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Depuis de nombreuses années, l'utilisation de substances et produits à des fins do-
mestiques n'a cessé d'augmenter. Cette évolution est due notamment aux progrès
de la science et de la technique ainsi qu'à des habitudes de consommation toujours
plus exigeantes. Environ 50'000 produits figurent dans la liste des toxiques destinés
au public, publiée par l'Office fédéral de la santé publique. Après usage, les restes
de ces produits deviennent des déchets spéciaux (approximativement 25 tonnes/an
dans notre canton) que l'on retrouve dans les appartements, les caves, les ateliers
de bricolage ou les réduits de jardin. Ils ne sont pas assimilables aux ordures mé-
nagères.Ils ne peuvent donc pas être éliminés avec celles-ci, ni être rejetés à l'égout.
.

La gestion des déchets spéciaux des ménages
dans le canton de Neuchâtel
En matière de protection de l'envi-

ronnement, aucun eff o rt n'est négli-
geable, on connaît le slogan: petits ef-
f o rts, grands effets! Les pro d u i t s
chimiques (détartrants, déboucheurs),
p h y t o s a n i t a i res, pesticides, peinture s ,
p roduits de nettoyage et d'entre t i e n ,
etc., peuvent être la cause d'accidents
ou d'atteintes graves à l'enviro n n e m e n t
s'ils ne sont pas éliminés corre c t e m e n t .
En effet, lorsque ces déchets sont inci-
nérés avec les ord u res ménagères, ils
p e rturbent notablement le traitement
des fumées et/ou la qualité des eaux
de lavage de celles-ci. Il en est de
même lorsqu'ils sont déversés dans la
canalisation publique où ils portent pré-
judice au bon fonctionnement des sta-
tions d'épuration communales. Dans
les deux cas, ces perturbations impli-
quent finalement toujours des dé-
penses supplémentaire s .
En outre, conserver inutilement à la
maison, et souvent de manière inap
p ropriée, des déchets de produits aug-

mente considérablement les risques
d'accidents et notamment ceux dus
aux empoisonnements des enfants en
bas âge que l'on doit déplorer chaque
année. A titre d'exemple et concern a n t
p a rt i c u l i è rement les produits domes-
tiques, 3853 cas d'intoxication chez
des enfants ont été recensés en 2001
par le Centre suisse d'Information toxi-
cologique de Zurich. Afin d'éviter tous
ces inconvénients, il est donc néces-
s a i re de sensibiliser tous les citoyens
aux dangers que représentent ces pro-
duits et de leur perm e t t re de les élimi-
ner adéquatement par une filière sûre
et org a n i s é e .

Concept de récupération 
r é g i o n a l

Il y a un peu plus de trois ans, le Serv i c e
cantonal de la protection de l'enviro n-
nement (NE) s'est préoccupé de réor-

ganiser l'infrastru c t u re relative à la récu-
pération des déchets spéciaux des
ménages chaque premier samedi du
mois, de 9h00 à 11h00, la population
neuchâteloise a ainsi la possibilité
d'acheminer gratuitement ces déchets
dans un des sept centres régionaux
prévus à cet effet. 

Bilan des trois premières
années d'exploitation

On peut constater en consultant le ta-
bleau ci-dessous que la quantité des
déchets récupérés en 2002 reste part i-
c u l i è rement stable par rapport aux
deux années précédentes. Cela
semble indiquer qu'il n'y a pas de re l â-
chement du public dans sa volonté
d'éliminer ces déchets de manière
c o n f o rme, sans utiliser d'autres filière s ,
notamment celles des ord u res ména-
g è res ou le réseau d'égouts. Cepen-
dant, il est toutefois difficile de juger du
taux de récupération de ces déchets
de manière absolue. D'autre part, il est
également intéressant de constater
que les 80% des déchets récupérés
c o n c e rnent les peintures et autres pro-
duits assimilables à cette catégorie, les
20% restants sont constitués de pro-
duits phytosanitaires, produits de net-
toyage et d'entretien, solvants, bains
photographiques, bombes aéro s o l s ,
acides divers et toxiques ménagers in-
d é t e rm i n é s .

Pascal Castellani
D é p a rtement de la gestion du terr i t o i re

S e rvice cantonal de la pro t e c t i o n
de l'enviro n n e m e n t

N e u c h â t e l

1. Le Locle: Garage des Travaux publics/ Voirie,
rue des Billodes 52
2. La Chaux-de-Fonds: Garage des Travaux pu-
blics, rue du Collège 36
3. Val-de-Ruz: Station d'épuration (STEP) 
du SEVARU, La Rincieure
4. Val-de-Travers: Déchetterie de Fleurier à proxi-
mité du Garage des TP, rue des Moulins 26
5. Littoral ouest: Station d'épuration (STEP)
de la Saunerie, allée du Port 4, Colombier
6. Neuchâtel: Station d'épuration (STEP),
quai R.-Comtesse 8, Neuchâtel
7. Littoral est: Station d'épuration (STEP) 
de Marin, chemin de Maison-Rouge, Marin
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Total

Centres 2000 2001 2002

28686 25813 24899


